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DECISIONS 
 
 
 

du 03 avril 2023 au 07 avril 2023 
 
 
 
 
 
 
 
 

N° DE LA DECISION OBJET DATE DE LA DECISION 

2023 - 031 

Signature du marché de maîtrise d’œuvre n° 23-13AC-1-2019 
avec le groupement conjoint SCE / SEGIC INGENIERIE pour 
la réhabilitation des réseaux d’eaux usées et d’eaux pluviales 
de la rue de Bellevue et définition des travaux pour lutter contre 
les inondations - Commune de Yerres 

05 avril 2023 

2023 - 032 

Demande de subventions auprès de l’Agence de l’Eau Seine-
Normandie et du Conseil Départemental de l’Essonne 
concernant les travaux de réouverture du ru de la Navette et 
la restauration de la fonctionnalité de la zone humide de 
la plaine de Chalandray sur la commune de Montgeron 

05 avril 2023 

2023 - 033 

Demande de subventions auprès de l’Agence de l’Eau Seine-
Normandie pour les travaux de réhabilitation des collecteurs et 
des branchements de la rue du Faubourg-Saint-Marceau et 
de l’allée du Noyer-Saint-Marceau à Marolles-en-Brie 

 

2023 - 034 
Commande d’une prestation de rédaction d’un acte 
authentique de servitude en la forme administrative avec 
formalités de publication au Service de la Publicité Foncière 

 

 

















Décision portant 
Commande d'une prestation de rédaction d'un acte authentique de servitude 
en la forme administrative avec formalités de publication au Service de 
la Publicité Foncière 

N° 2023 - 034 

Le Président du Syndicat, 

Vu la délibération du Comité Syndical en date du 15 décembre 2021 délégant certaines 
attributions au Président en application de l'article L.5211-10 du C.G.C.T. applicable 
aux syndicats mixtes par renvoi de l'article L.5711-1 du C.G.C.T, 

Vu la décision n° 2022-018 en date du 16 février 2022 de conclure une convention 
d'occupation temporaire et de servitude de passage sur la parcelle AH 672 à Draveil 
appartenant aux consorts ANGELIE pour la réalisation d'un ouvrage de gestion 
des eaux pluviales ; 

Considérant que le Syndicat Mixte pour !'Assainissement et la Gestion des Eaux 
du bassin versant Yerres-Seine (SyAGE) a conclu, le 23 février 2022, avec les 
consorts ANGELIE une convention sous seing privé d'occupation temporaire et de 
servitude pour le passage d'une canalisation d'eaux pluviales sur leur parcelle 
cadastrée AH 672 et située 2 rue des Fleurs à Draveil (91210); que cette 
convention prévoit que la servitude de passage sera réitérée par acte authentique et 
publiée aux hypothèques aux frais du Syndicat 

Qu'il y a lieu, en conséquence, de confier la rédaction de cet acte et la réalisation 
des formalités de publication au Service de la Publicité Foncière à une société 
spécialisée dans l'assistance foncière des collectivités publiques ; 

Considérant les devis transmis au mois d'août 2022 par les sociétés spécialisées dans 
l'assistance foncière approchées par le SyAGE pour connaitre leurs tarifs pour ce type 
de prestation, et notamment celui de la Société HYPODOC. 

Décide 

Article 1 : de confier à la Société HYPODOC, dont le siège est situé 65 rue Jean Jaurès à Meaux 
(77100), la mission de rédiger l'acte authentique administratif de la servitude 
convenue avec les consorts ANGELIE pour le passage d'une canalisation d'eaux 
pluviales sur la parcelle cadastrée AH 672 à Draveil et de réaliser les formalités 
de publication au Service de la Publicité Foncière compétent. 
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